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NATIONS
UNIES

Assemblée générale
Distr.
GÉNÉRALE
A/RES/52/127
26 février 1998

Cinquante-deuxième session
Point 112, b, de l’ordre du jour
RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
[sur le rapport de la Troisième Commission (A/52/644/Add.2)]
52/127. Décennie des Nations Unies pour l’éducation dans le domaine des droits de
l’homme, 1995-2004, et information dans le domaine des droits de l’homme
L’Assemblée générale,
S’inspirant des principes fondamentaux et universels consacrés par la Charte des Nations Unies et la
Déclaration universelle des droits de l’homme1, dont l’article 26 stipule que «l’éducation doit viser au plein
épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement du respect des droits de l’homme et des
libertés fondamentales», ainsi que des dispositions d’autres instruments internationaux relatifs aux droits de
l’homme, telles que celles de l’article 13 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels2, de l’article 10 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard
des femmes3, de l’article 7 de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de
discrimination raciale4, de l’article 29 de la Convention relative aux droits de l’enfant5, de l’article 10 de
la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants6 et des
paragraphes 78 à 82 de la Déclaration et du Programme d’action de Vienne adoptés par la Conférence
mondiale sur les droits de l’homme le 25 juin 19937, qui correspondent aux objectifs que fixe l’article
précité,

1

Résolution 217 A (III).

2

Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.

3

Résolution 34/180, annexe.

4

Résolution 2106 A (XX), annexe.

5

Résolution 44/25, annexe.

6

Résolution 39/46, annexe.

7

A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III.
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